BULLETIN D'INFORMATION

rénovation du projet de loi du 30 juin 1975

Une forte mobilisation des associations et de l’UNASEA

Le projet de loi rénovant l'action sociale et médico-sociale a été déposé à l'Assemblée Nationale le 26 juillet 2000. Dès la rentrée de septembre, l'UNASEA adressait, à ses associations, un dossier destiné aux parlementaires. Le nombre de réponses des députés aux Présidents d’associations et à  l'UNASEA, plus de 100, souligne l’attention portée par les Parlementaires à la volonté des Sauvegardes de faire évoluer un projet jugé par trop administratif. Les impératifs du calendrier des députés faisaient néanmoins craindre que l'examen de ce texte ne soit repoussé.

Le Président Robert BOUQUIN a rencontré Mme Dominique GILLOT, Secrétaire d’Etat en charge du projet. A la suite de cette rencontre, l’UNASEA et le cabinet ont étudié ensemble les amendements proposés par l’union.

L'examen du texte de loi en commission des affaires sociales et culturelles a débuté en janvier 2001. La discussion en séance publique a eu lieu les 31 janvier et 1er février et le texte a été adopté par l'Assemblée Nationale, après déclaration d'urgence, le 1er février 2001.

L'UNASEA a regretté par voix de presse que le texte soit passé sans vrai débat en séance publique (déclaration d'urgence).
Au cours de cette première lecture, l’amendement proposé par l’UNASEA à l’art. 4 (prise en compte de la spécificité de l’action éducative dans les dispositions relatives aux droits des usagers) a été retenu par les députés.

En revanche, un certain nombre d’autres propositions ont été laissées sans réponse (cf. dossier de l’UNASEA destiné aux députés).

Le texte est arrivé sur le bureau du Sénat le 6 février sans être encore inscrit à l'ordre du jour de la Haute Assemblée.

Les associations ont reçu un nouveau dossier à adresser à « leurs » sénateurs, porteur des amendements des Sauvegardes de l'Enfance. L'UNASEA, pendant que ses associations menaient une action locale, a saisi l'ensemble des membres de la Commission des affaires sociales du Sénat.

Entre temps, le 21 décembre 2000 ont été votées les ordonnances portant recodification du Code de la Famille et de l'Aide Sociale ainsi devenu le Code de l'Action sociale et des Familles. Ce changement qui ne devait avoir aucune conséquence a laissé apparaître une difficulté : le déplacement de la Prévention Spécialisée de l'Aide Sociale à l'Enfance vers l'Aide Sociale Départementale et par là même sa non prise en compte au titre de la protection de l'enfance.

Les amendements proposés par l’UNASEA

L'UNASEA, lors de son audition le 14 juin par M. Paul BLANC, Sénateur, membre de la Commission des Affaires sociales et rapporteur du projet de loi rénovant l'Action sociale et médico-sociale, a présenté les amendements qui lui semblait fondamentaux :

· que les associations soient expressément mentionnées dans tous les articles concernant les institutions sociales et médico-sociales (et non pas dans le seul art. 1);

· que les services de tutelles et la prévention spécialisée soient inclus dans l'article 9 qui énumère les établissements et services avec, pour la prévention spécialisée, le lien vers l'aide sociale à l'enfance ; 

· que l'ambiguïté rédactionnelle sur la durée des autorisations soit levée;

· que des délais raisonnables de notification des budgets soient inscrits dans la loi ainsi que la validation par défaut en cas de silence de l'administration ;

M. Paul BLANC, rapporteur sur le projet de loi, a indiqué à l’UNASEA qu’il inscrirait dans les travaux de la commission l'ensemble de ces amendements. 

Paris, 15 juin 2001
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